
REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 
COMMUNE DE WOLUWE-SAINT-PIERRE 

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE 

DEMANDE DE PERMIS D'URBANISME 

Le projet suivant est mis à l'enquête publique : 

Adresse du bien : 

Identité du demandeur : 

Objet de la demande : 

- Permis d'urbanisme : 

Nature de l'activité principale : 

Zone : 

Motif principal de l'enquête : 

SQUARE MARECHAL MONTGOMERY 

BRUXELLES MOBILITE - AED — DIPT 

REPRESENTEE PAR MONSIEUR NEYENS, DIRECTEUR 

RUE DU PROGRES, 80 BOITE 1 à 1035 BRUXELLES 

RENOVER LA STATION DE METRO MONTGOMERY ET SES ACCES 
REAMENAGER LA PARTIE CENTRALE DU ROND-POINT 
ABATTRE 5 ARBRES 

STATION METRO 

RESEAU VIAIRE ET UN EQUIPEMENT D'INTERET COLLECTIF OU DE SERVICE 
PUBLIC EN SOUS-SOL + Z.I.C.H.E.E. 
PLAN PARTICULIER DU SOL : I/AB 3EME PHASE — A.R. 29.06.1983 
PLAN PARTICULIER DU SOL : I/AB 5EME PHASE — A.E.R.B.C. 21.12.1989 

APPLICATION DE L'ART 67 AL.2 DU COBAT : ACTES ET TRAVAUX AYANT 
POUR OBJET LA MODIFICATION DE VOIES DE COMMUNICATION 
APPLICATION DE LA PRESCRIPTION 25.1 DU PRAS : ACTES ET TRAVAUX 
AYANT POUR OBJET LA MODIFICATION DE L'AMENAGEMENT DES VOIRIES 
ET ITINERAIRES DES TRANSPORTS EN COMMUN 

L'enquête publique se déroule du 	21.11.2011 au 21.12.2011 

La réunion de la Comm ission de Concertation est fixée au 26.01.2012 à la maison communale. 

Pendant toute la durée de l'enquête publique, le dossier complet de la demande peut être consulté à l'Administration 
communale (service Urbanisme - 2ème étage) : 
- Du lundi au vendredi : le matin entre 8 h 30 et 12 h 00 
- Le jeudi entre 16 h 00 et 20 h 00 

Exclusivement sur rendez-vous entre 19 h.00 et 20 h.00 (accès par le garage après 19 h. 00). 
Des explications techniques concernant le dossier peuvent être obtenues à l'administration communale le mardi et le jeudi 
matin entre 8h30 et 12h30 ou sur rendez-vous pris par téléphone au n° 02/773.06.33. 

Les observations et réclamations au sujet de ce dossier peuvent être adressées : 
par écrit au Collège des Bourgmestre et Echevins à l'adresse suivante : avenue Charles Thielemans, 93, 1150 Bruxelles, 
au plus tard le : 21.12.2011. 

- au besoin, oralement, pendant l'enquête publique, auprès de l'agent désigné à cet effet, à la Maison communale, le jeudi 
entre 8 h. 30 et 12 h. 00. 

Pendant la durée de l'enquête publique, toute personne peut faire valoir ses observations et/ou réclamations et/ou demander 
par écrit au Collège des Bourgmestre et Echevins à être entendue par la Comm ission de Concertation. 

L'ordre de passage du dossier en commission de concertation figure sur le site internet de la com mune ou est disponible, sur 
demande, au service communal de l'urbanisme 15 jours avant la séance de la commission. 

A Woluwe-Sai -Pierre, le 14.11.2011 

Par le Collège : 
Le Secrétair communal , 	 Le Bourgmestre, 

1  George MATHOT 
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